
Rue des Crépons, allée de la Goësse et allée
de la Forêt
Travaux : travaux de réalisation des enrobés et des trottoirs

Début des travaux
01/07/2024
Fin des travaux
02/07/2024

Rue des Crépons, section emprise du carrefour allée de la Goësse/avenue Maréchal Foch :

- circulation et stationnement interdits 
- accès riverains maintenu (piéton uniquement)

Allée de la Goësse , section emprise du carrefour rue des Crépons/allée de la Forêt :

- circulation et stationnement interdits
- accès riverains maintenu (piéton uniquement)

Allée de la Forêt, section allée de la Goësse/n°160 allée de la Forêt :

- circulation et stationnement interdits
- accès riverains maintenu (piéton uniquement)

La circulation et le stationnement seront rendus au fur et à mesure de l’avancement des travaux.
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